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La révolution industrielle et ses « effets collatéraux »

On a aujourd’hui tendance à l’oublier, mais si on excepte les sociétés dites primitives, l’écart de développement technique et économique entre les différents pays du Nord et du Sud était quasi nul jusqu’à la fin du 17ème siècle − dans certains domaines, le niveau des pays du Sud était même supérieur à ceux du Nord. Cette réalité était jusque là une constante de l’histoire de l’humanité depuis des millénaires. C’est alors qu’un phénomène majeur est apparu au Nord : la révolution industrielle. Au début du 18ème siècle, l’économie anglaise a en effet connu une mutation profonde et rapide de sa structure économique, processus qui s’est progressivement étendu aux pays d’Europe continentale et d’Outre-atlantique. Comme le souligne l’historien Paul Bairoch : « En moins de deux siècles, le niveau de vie des pays touchés par la révolution industrielle se trouve multiplié par plus de 15, le volume des échanges internationaux par plus de 100 et celui de la production mondiale des biens industriels par plus de 200 »
. Pendant ce temps, les pays de l’hémisphère Sud, qui rassemblent les trois quarts de la population mondiale, sont non seulement restés à l’écart du processus, mais en ont en outre subi les « effets collatéraux ». 

Parmi ces effets collatéraux, il faut d’abord citer la colonisation, phénomène antérieur à la révolution industrielle, mais qui s’est progressivement étendu à quasi tous les pays qui allaient former le tiers-monde à partir du milieu du 20ème siècle. Il est de bon ton aujourd’hui, dans divers cercles européens, de minimiser l’impact économique et social des colonisations, arguant du fait que ces dernières sont le fruit de la révolution industrielle et ne sont donc pas responsables de la fracture Nord-Sud actuelle. Comme l’affirme notamment l’actuel commissaire européen à la coopération européenne, Louis Michel, en s’appuyant sur les travaux de Paul Bairoch : « Le fossé entre riches et pauvres est dû non au colonialisme, mais à la révolution industrielle »
. Mais cette lecture semble pour le moins partielle et unilatérale. Certes, Paul Bairoch souligne qu’une étude empirique de l’exploitation coloniale mène presque à la conclusion qu’« il n’y a pas eu de réel bénéfice sur le plan macro-économique pour les divers pays possédant un empire colonial » et que « ce sont les pays non colonialistes qui ont connu le développement le plus rapide », citant notamment le cas des Etats-Unis dont le haut niveau de vie « ne doit pas beaucoup au colonialisme ». Mais Bairoch souligne avec tout autant de force que cette conclusion est un paradoxe, tant l’exploitation coloniale a causé « des dommages incalculables à l’économie de la majorité des sociétés non européennes », ajoutant que « le haut niveau de vie des Etats-Unis est dû essentiellement au fait qu’une population à niveau technique relativement élevé a pu prendre possession (en refoulant et massacrant une population clairsemée) d’un vaste territoire riche tant au point de vue agricole que minier ». Aussi, sa conclusion sonne bien différemment : « Le fait que le colonialisme n’a entraîné que des profits restreints sur le plan macro-économique pour les pays colonisateurs n’implique pas, hélas, que les dommages occasionnés au tiers-monde aient été faibles eux aussi. Car, comme nous l’avons vu, ceux-ci ont été énormes, et, d’ailleurs, fort souvent antérieurs au processus d’industrialisation »
.
Le second effet collatéral concerne la division internationale du travail. Dès le milieu du 19ème siècle, les pays en voie d’industrialisation, essentiellement situés dans les régions à climat tempéré, étaient à la recherche de débouchés plus importants et de produits tropicaux. C’est dans ce double but que ces pays ont poussé les pays du Sud qu’ils dominaient militairement à développer les cultures d’exportation dirigées par les propriétaires des plantations essentiellement européens. Cette réalité a progressivement débouché sur un développement impressionnant de la place des pays du Sud dans le commerce mondial : entre 1900 et 1950, la valeur des exportations des pays du Sud était multipliée par douze alors que celle des pays développés ne l’était que par cinq
. Mais le revers de la médaille de cette évolution a plutôt été douloureux : le rapatriement des profits orchestré par les propriétaires européens, la faible rémunération de la main d’œuvre locale et la faible diversification des produits exportés ont impliqué que les effets induis sur l’économie et les techniques agricoles locales ont été très faibles. En outre, les meilleures terres ont souvent été monopolisées par ces cultures d’exportation au détriment des cultures vivrières et la concurrence des produits manufacturés importés du Nord a provoqué la disparition de l’artisanat local et l’évaporation de toute possibilité d’industrialisation au Sud.

Résultat de la révolution industrielle au Nord et de ses effets collatéraux au Sud, les inégalités atteignaient progressivement des proportions difficilement acceptables : selon le Programme des Nations unies pour le développement, le rapport entre le revenu du pays le plus riche et le plus pauvre passait de 3 à 1 en 1820 à 35 à 1 en 1950
. Cette situation débouchait, au milieu du 20ème siècle, sur la naissance de nouveaux concepts qui allaient déterminer la nature des relations Nord-Sud d’après seconde guerre mondiale. Ainsi prenait naissance le concept de « développement », en tant que réponse apportée aux problèmes rencontrés par les régions « sous-développées » qui, de leur côté, préféraient se définir en un « tiers-monde » déterminé à ne pas s’aligner sur un des deux blocs en période de guerre froide.

Aux origines du concept de développement
Dès juillet 1944, les pays alliés s’étaient réunis à Bretton Woods afin de dessiner les contours du nouveau système financier international qui allait prendre forme une fois la guerre terminée. A cette occasion, deux nouvelles institutions financières internationales avaient été créées, dont la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD), ce dernier terme de « développement » ayant été ajouté en dernière minute par les conférenciers. 

Le 20 janvier 1949, ce nouveau concept de « développement » entrait de plain-pied dans le vocabulaire des relations internationales, via le point IV du discours du président américain Harry Truman sur l’état de l’Union. Dans ce discours, le président Truman définissait les grandes lignes de la nouvelle politique étrangère états-unienne au lendemain de la seconde guerre mondiale : le soutien à la nouvelle ONU, la poursuite de l’effort de reconstruction européenne via le plan Marshall, la création de l’OTAN et, quatrième point, l’extension de l’aide technique aux pays défavorisés − aide qui n’avait été accordée jusque là qu’à certains pays latino-américains : « Quatrièmement, il nous faut lancer un nouveau programme qui soit audacieux et qui mette les avantages de notre avance scientifique et de notre progrès industriel au service de l’amélioration et de la croissance des régions sous-développées. (…) Leur pauvreté constitue un handicap, tant pour eux que pour les régions les plus prospères. (…) Les Etats-Unis occupent parmi les nations une place prééminente quant au développement des techniques industrielles et scientifiques. (…) En collaboration avec d’autres, nous devrions encourager l’investissement de capitaux dans les régions où le développement fait défaut. (…) Avec la collaboration des milieux d’affaires, du capital privé, de l’agriculture et du monde du travail de ce pays, ce programme pourra accroître grandement l’activité industrielle des autres nations et élever substantiellement leur niveau de vie. (…) L’ancien impérialisme − l’exploitation au service du profit étranger − n’a rien à voir avec nos intentions. Ce que nous envisageons, c’est un programme de développement fondé sur les concepts d’une négociation équitable et démocratique. (…) L’expérience montre que notre commerce avec les autres pays s’accroît au fur et à mesure de leurs progrès industriels et économiques. Une production plus grande est la clef de la prospérité et de la paix »
.

Plusieurs postulats sous-tendent dans ce discours le concept de développement et la nature des relations internationales qu’il implique. Ces postulats restent aujourd’hui d’une étonnante − et préoccupante − actualité. D’abord, la notion de « sous-développement » sur laquelle s’appuie celle de « développement » implique que ce dernier représente un état final déjà atteint par les pays les plus avancés et que pourront atteindre ceux qui suivront le même exemple. Ensuite, cette dichotomie implique que le « sous-développement » est présenté comme un état naturel, sans cause extérieure, tandis que le « développement » prend la forme d’une action d’agents extérieurs et initiés sur des pays moins avancés − c’est ainsi que l’on peut « développer » mais non « sous-développer ». Troisième postulat : les relations Nord-Sud passent de l’opposition entre colonisateurs et colonisés à celle entre pays développés et sous-développés, ce qui implique un monde qui, conformément à la logique de la toute jeune Déclaration universelle des droits de l’homme, rassemble des Etats égaux en droit mais pas encore en fait. Enfin, la seule voie pour réduire l’écart entre les deux catégories de pays est l’accroissement de la production, de l’investissement des capitaux privés et du commerce. Comme le souligne Gilbert Rist, professeur à l’Institut universitaire d’étude du développement de Genève : « L’apparition du « sous-développement » évoque non seulement l’idée d’un changement possible en direction d’un état final, mais surtout la possibilité de provoquer ce changement. (…) Le « sous-développé » et le « développé » sont de la même famille ; même si le premier est un peu en retard sur le second, il peut espérer combler l’écart, à l’image du « sous »-chef qui peut toujours rêver devenir chef à son tour… à condition de jouer le même jeu et de ne pas avoir une vision trop différente de la chefferie. (…) L’état de « développement » n’est donc pas l’inverse du « sous-développement », mais seulement sa forme encore inachevée ou, pour rester dans la métaphore biologique, « embryonnaire » ; dans ces conditions, une accélération de la croissance apparaît comme la seule manière logique de combler l’écart »
.

L’émergence du Tiers-Monde

Pour la petite histoire, c’est le 14 août 1952 que le terme « Tiers-Monde » a pour la première fois été utilisé dans un article publié par Alfred Saucy dans le Nouvel Observateur et intitulé « Trois mondes, une planète ». Faisant référence au Tiers-Etat de la Révolution française, Alfred Saucy y décrivait le Tiers-Monde comme une troisième sphère de pays essentiellement situés au Sud de l’hémisphère à côté du premier monde capitaliste et du deuxième monde communiste en période de guerre froide. Mais ce n’est que quelques années plus tard que ce Tiers-Monde allait se révéler un acteur majeur des relations internationales.
Du 18 au 24 avril 1955, vingt-neuf chefs d’Etat d’Asie et d’Afrique s’étaient réunis à Bandung, en Indonésie, à l’invitation du président indonésien Sukarno et sous le parrainage du président indien Nehru. Moins d’une décennie après son indépendance, l’Inde se profile alors comme le chef de file des pays du Sud, enfermés entre le marteau de la guerre froide et l’enclume des colonisations persistantes. La Déclaration de Bandung qui en découle trace les pistes de relations internationales pacifiques et équitables. Comme le déclarait Nehru après la conférence : « La plus importante des décisions de la conférence est la déclaration sur la paix du monde et la coopération. Les nations qui y étaient assemblées ont adopté les principes qui pourraient régir leurs relations mutuelles et, également, celles du monde entier. (…) Plusieurs d’entre nous ont des opinions philosophiques différentes, mais vu le danger d’une guerre atomique, nous cherchons naturellement à nous entendre en dépit de nos principes divergents »
. 

A ces priorités de paix et de coopération « dans les termes de la Charte des Nations unies », s’ajoutent la condamnation du colonialisme « dans toutes ses manifestations » et l’affirmation du refus collectif de toute inféodation à l’un des deux blocs de la guerre froide. L’indépendance des peuples du Sud doit ainsi déboucher sur des modèles de développement qui ne sont pas dictés par l’un des deux blocs, le tout dans un panorama de paix et de relations Nord-Sud équitables. Parallèlement, dès la fin des années 1950, à une époque où les termes de l’échange des pays du Sud commençaient à se détériorer gravement, un des principaux slogans des pays du Tiers-Monde était « Trade but not aid », ce qui signifiait qu’il fallait augmenter les recettes financières des pays du Sud par une augmentation de leurs revenus d’exportation plutôt que par l’aide, certes très charitable mais toujours bien ordonnée.

Cette Déclaration n’allait pas rester lettre morte dans les années qui suivirent : la nationalisation du Canal de Suez par le président égyptien Nasser en 1956, la décolonisation de l’Afrique entamée par l’indépendance du Ghana en 1957, la guerre d’Algérie (1954-1962), la fondation en 1963 du Groupe des 77 qui débouche sur la création en 1964 de la Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement (CNUCED) : tous ces événements marquent la montée en puissance du Tiers-Monde dans les relations internationales. Surtout, en septembre 1961 à Belgrade, une nouvelle réunion de vingt-cinq pays « non-alignés » vise l’institutionnalisation de cette coalition « tricontinentale » de pays du Sud décidés à ne s’aligner sur aucun des deux blocs. Le président Nehru, opposé à toute institutionnalisation, tant il se méfiait de voir certains pays l’instrumentaliser en vue d’une croisade « anti-occidentale », y voyait cependant une possibilité d’accentuer le poids diplomatique en faveur de la paix mondiale, de plus en plus menacée à ses yeux. Ironie du sort, c’est la guerre entre l’Inde et la Chine, déclarée pour des raisons territoriales en octobre 1962, qui provoquait la lézarde la plus profonde dans cette unité des pays du Sud. 

Mais le processus de décolonisation avait modifié le rapport de force à l’Assemblée générale des Nations unies, désormais largement composée des pays du Tiers-Monde qui pouvaient dès lors y voter des textes conformes à leurs revendications. Parmi ces textes, les deux principaux ont été la Déclaration sur le nouvel ordre économique international (1974) et la Déclaration sur le droit au développement (1986).

L’émergence du droit au développement
En 1945, la conférence de San Francisco avait débouché sur l’adoption de la Charte des Nations unies, dont l’objectif transversal et « de favoriser le progrès social et d’instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande ». En 1946, la Commission des droits de l’homme avait été créée, conformément à l’article 68 de la Charte, et mandatée pour la rédaction d’une déclaration. Celle-ci verra le jour dès 1948, avec l’adoption de la Déclaration universelle des droits de l’homme. 

A cette occasion, l’Assemblée générale de l’ONU donnait mandat à la Commission des droits de l’homme pour la rédaction d’un pacte. Cependant, la guerre froide polluait littéralement le débat en opposant les droits civils et politiques (défendus par le bloc de l’Ouest) aux droits économiques, sociaux et culturels (défendus par le bloc de l’Est), ceci alors que les droits sont par nature indivisibles. En outre, la Charte des Nations unies avait été rédigée à une époque où la plupart des pays du Sud étaient encore des colonies, ce qui les avait naturellement exclu de son élaboration. Il faudra dès lors de nombreuses années pour que le Pacte sur les droits civils et politiques et le Pacte sur les droits économiques, sociaux et culturels soient adoptés en 1966, puis ratifiés en 1976. 

Le 4 décembre 1986, l’Assemblée générale de l’ONU adoptait la Déclaration sur le droit au développement. Le contenu de ce droit au développement est défini comme « le droit des individus, des groupes et des peuples de participer et de contribuer à un développement économique, social, culturel et politique continu, dans lequel tous les droits de l’homme et toutes les libertés fondamentales puissent être pleinement réalisés, et de bénéficier de ce développement. Cela suppose : le droit à une participation effective à tous les aspects du développement et à tous les stades de la prise des décisions ; le droit à l’égalité des chances dans l’accès aux ressources ; le droit à une répartition équitable des fruits du développement ; le droit au respect des droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels ; enfin, le droit à un environnement international où tous ces droits puissent être pleinement réalisés. Tous les éléments de la Déclaration sur le droit au développement, y compris les droits de l’homme, sont complémentaires et interdépendants ; ils s’appliquent à tous les êtres humains, sans distinction de citoyenneté »
. 
Mais cette Déclaration n’allait guère, malgré la fin de la guerre froide, déboucher sur une résorption des inégalités Nord-Sud. Au contraire, les inégalités entre les pays du Nord et ceux du Sud, que l’on jugeait déjà inacceptable au milieu du 20ème siècle, ont pris un demi-siècle plus tard des proportions encore bien plus alarmantes. Comme le dénonce le Programme des Nations unies pour le développement : « Le rapport entre le revenu du pays le plus riche et le plus pauvre était d'environ 3 à 1 en 1820, puis de 35 à 1 en 1950, de 44 à 1 en 1973 et, enfin, de 72 à 1 en 1992 » 
. C’est qu’entre temps, la dégradation des termes de l’échange des pays du Sud s’était doublée de la crise de la dette du Tiers-Monde et des politiques d’ajustement structurel qui en avaient découlées
.

L’artifice des décennies du développement

Depuis un demi-siècle et l’émergence du concept de développement, il ne s’est pas passé une décennie qui n’ait été consacrée « décennie du développement ». Il en a découlé de multiples engagements de la part des pays industrialisés, notamment en terme de volume d’aide au développement.

S’il n’existe pas de bilan global des relations financières entre les métropoles et leurs colonies avant la seconde guerre mondiale, dans l’ensemble, Paul Bairoch estime que « celui-ci était apparemment en faveur des métropoles »
. Ce n’est qu’en 1951 qu’un groupe d’experts des Nations unies publie le premier inventaire des besoins et recommandations sur l’aide à fournir aux pays du Tiers-Monde. S’inspirant de l’aide fournie aux Européens par les Etats-Unis dans le cadre du Plan Marshall, les experts recommandent alors que les pays industrialisés versent 3% de leur revenu national en aide au Tiers-Monde, ce qui correspond à 50% des besoins d’investissement des pays du Sud. En 1964, la première Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement (CNUCED) fixe l’objectif de l’aide à 1% du revenu national des pays industrialisés, avant que la seconde CNUCED le porte à 1% du produit national brut (le PNB, qui excède d’environ 20% le revenu national de l’époque). En 1969, le Rapport Pearson recommande un objectif de 0,7% du PNB des pays industrialisés, taux retenu depuis lors comme référence internationale pour l’aide au développement.

Malheureusement, entre les engagements et les actes, il y a traditionnellement eu un fossé : de 0,34% en moyenne pour la période 1950-1955, l’aide a atteint un sommet de 0,53% en 1961-1962, avant de retomber à 0,33% en 1972 et de fluctuer autour de 0,35% durant la décennie 1980. La fin de la guerre froide a ensuite laissé espérer que la fracture Nord-Sud allait se substituer au clivage Est-Ouest et que les paroles allaient enfin correspondre aux actes. Le Sommet de la Terre organisé à Rio en 1992 avait redonné une actualité à l’objectif des 0,7%, mais ce taux a continué de tomber de 0,33% en 1992 à 0,24% en 1999, pour stagner aujourd’hui autour des 0,25%. Comme le souligne François Bourguignon, économiste en chef de la Banque mondiale : « La situation est proprement catastrophique : en 2003, l’aide publique au développement n’a augmenté que de 6 milliards de dollars pour passer à 58 milliards. Or, la moitié de cette augmentation est affectée à l’allégement de la dette des pays pauvres et à couvrir les frais administratifs des organismes donateurs. Je suis démoralisé. Il faut que ça bouge ! »

La Déclaration du Millénaire

Le Sommet de la Terre de Rio avait débouché sur une impressionnante série de Sommets mondiaux censés rendre universels les droits humains et le progrès social : en 1993 à Vienne, la Conférence sur les droits de l’homme demandait que tous les droits humains et toutes les libertés fondamentales soient reconnus universellement ; en 1994 au Caire, la Conférence sur la population et le développement se fixait pour objectif de garantir l’accès universel à la planification familiale d’ici 2015 ; en 1995 à Copenhague, le Sommet mondial pour le développement social fixait comme priorité la lutte contre la pauvreté, le chômage et la désintégration sociale ; en 1996 à Pékin, la Conférence mondiale sur les femmes s’attaquait aux discriminations de genre et reconnaissait le rôle central de la femme et la nécessité d’aborder le développement sous un angle « sexo-spécifique » ; en 1996 à Istanbul, le Sommet des villes établissait un plan d’action pour rendre les villes plus sûres, plus saines et plus justes, en reconnaissant le droit au logement comme partie intégrante des droits humains et en reconnaissant comme vital l’accès aux services sociaux de base (eau potable, assainissement, ramassage des déchets, transports, etc.) ; en 1996 à Rome, le Sommet mondial de l’alimentation adoptait une Déclaration sur la sécurité alimentaire mondiale, qui réaffirmait le droit universel d’être à l’abri de la faim et d’avoir accès à une nourriture adéquate.

En septembre 2000, les Etats membres de l’ONU compilaient l’ensemble de ces engagements pris de sommet en sommet et adoptaient une Déclaration du Millénaire dans laquelle ils se fixaient d’ici 2015 huit objectifs de développement en vue de réduire de moitié la pauvreté dans le monde. Ces « objectifs du millénaire » ont pour ambition de s’attaquer de front aux principaux enjeux du développement : l’extrême pauvreté et la faim, l’éducation primaire, l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes, la mortalité infantile, la santé maternelle, la lutte contre le VIH/SIDA, le paludisme et les autres maladies, la durabilité des ressources environnementales et la mise en place d’un partenariat mondial pour le développement. Une lecture historique des objectifs du développement implique évidemment de souligner le recul que représentent les objectifs du millénaire : alors qu’en 1974, les Etats membres de l’ONU s’étaient engagés à éradiquer la pauvreté dans le monde d’ici 2000, ils se limitent aujourd’hui à vouloir la réduire de moitié d’ici 2015. En outre, ces objectifs sont de toute évidence un recul par rapport à l’idéal d’universalité des droits humains et des libertés fondamentales : si les huit objectifs recouvrent plusieurs droits essentiels (santé, éducation, alimentation, etc.), ils n’en laissent pas moins sur le côté toute une série de droits issus des Pactes de 1966 (droit au travail, droit à la sécurité sociale, droit à l’enseignement secondaire et supérieur, etc.). Enfin, le huitième objectif de partenariat mondial pour le développement alimente le mythe du consensus au sein des relations internationales, alors que ces dernières ont de tout temps été rythmées par les rapports de force entre Etats et que les organisations internationales comme le FMI et la Banque mondiale sont largement dominées par les pays industrialisés du Nord. 

Malgré ces réserves, les objectifs du millénaire n’en restent pas moins le plus petit dénominateur commun derrière lequel se sont réunis les gouvernements en matière de développement. Cependant, au tiers du parcours, ces objectifs ne sont pour la plupart des pays pas en voie d’être atteints. Globalement, comme l’analyse le rapport 2004 des Nations unies sur les objectifs du millénaire : « Les pays en développement peuvent être classés en trois grands groupes suivant la mesure dans laquelle ils ont avancés dans la réalisation des objectifs du millénaire. Le premier groupe comprend des pays − situés pour la plupart en Asie ou en Afrique du Nord − qui sont dans l’ensemble sur la bonne voie pour réduire de moitié le nombre de personnes vivant dans la misère d’ici à 2015 et réaliser bon nombre des autres objectifs sociaux énoncés dans la Déclaration. Le deuxième groupe est composé de pays − situés essentiellement en Asie occidentale ou en Amérique latine et dans les Caraïbes − qui ont bien avancé dans la réalisation de certains objectifs, par exemple celui qui consiste à assurer l’éducation primaire pour tous, mais qui ont enregistré des résultats moins concluants dans la lutte contre la pauvreté. Le troisième groupe comprend des pays situés principalement en Afrique subsaharienne mais aussi des pays d’autres régions appartenant à la catégorie des moins avancés, qui sont loin d’avoir faits des progrès suffisants pour la plupart des objectifs »
. 

L’émergence d’une nouvelle conscience des pays du Sud

Près d’un demi-siècle après la conférence de Bandung, c’est sous une forme beaucoup plus informelle qu’a pris forme l’embryon d’une nouvelle conscience des pays du Sud. Le 18 juin 2003, en marge du sommet du Mercosur à Asuncion, un accord informel était conclu entre l’Inde, l’Afrique du Sud et le Brésil, en vue de parler d’une seule voix au sein des organisations internationales, avec pour ambition de s’ouvrir à terme à la Russie et à la Chine. 

C’est d’abord dans le cadre de la cinquième conférence de l’OMC, organisée à Cancun du 10 au 14 septembre 2003, que ce « G3 » est entré en action. Il a été initialement à la base du compromis sur les médicaments du 30 août 2003 à l’OMC, permettant aux pays pauvres d’importer sous conditions drastiques des médicaments génériques. Il a ensuite élargi son influence pour « bétonner » une position commune aux pays du Sud sur le dossier de l’agriculture. Un « G21
 » du Sud a ainsi fait bloc avec une soixantaine de pays pauvres d’Afrique, de Caraïbes et du Pacifique, pour conditionner la poursuite des négociations à un accord sur l’agriculture et, plus largement, sur la matérialisation de l’« agenda du développement » défini deux ans auparavant à Doha. Face au refus des pays industrialisés, le bloc est resté soudé jusqu’à ce que l’échec de la conférence soit officiellement annoncé. 
Quelques jours plus tard, le G3 revenait à la charge dans une enceinte voisine : lors de l’Assemblée générale du FMI et de la Banque mondiale, à Dubaï, les ministres des Finances du G3 ont parlé d’une seule voix pour demander un rééquilibrage des droits de vote au sein de ces institutions, où sévit la règle censitaire de « un dollar, une voix ». A peine l’Assemblée de Dubaï terminée, c’est à l’ONU que le G3 a continué sur sa lancée. Lors de l’Assemblée générale des Nations unies de fin septembre, les trois pays se sont appuyés sur le conflit irakien et la crise qui en a résulté à l’ONU pour demander une démocratisation de l’institution. Pourfendant l’incapacité des cinq membres permanents du Conseil de sécurité à aboutir à un accord, les trois pays ont demandé une réforme de ce Conseil et son élargissement aux grands pays en développement. En marge de l’Assemblée générale de l’ONU, le G3 a même tenu un sommet officiel qui a débouché sur un communiqué de presse publié le 25 septembre 2003. Dans ce communiqué, les trois pays, dont l’alliance est officiellement baptisée « Commission trilatérale IBSA », s’engage à promouvoir la réforme du commerce agricole, la démocratisation de l’ONU, les droits de l’homme et le droit au développement. Un an plus tard, à l’Assemblée générale de l’ONU de septembre 2004, l’Inde s’est alliée au Brésil, au Japon et à l’Allemagne pour revendiquer un siège permanent au Conseil de sécurité. 

La diversité des positions n’est cependant pas moindre qu’à l’époque de Bandung. Des doutes sont d’abord à émettre sur la compatibilité entre les intérêts commerciaux à court terme des pays « semi industrialisés » du G3 et ceux plus pauvres d’Afrique subsaharienne. Mais surtout, l’unité du bloc en faveur d’une réforme du commerce agricole cache de profondes divergences : alors que le Brésil, avide de sortir de sa récession, a cherché à libéraliser au maximum le marché agricole pour décupler ses exportations, l’Inde défend une position protectionniste, en vue d’épargner les centaines de millions de paysans indiens dont les revenus dépendent de subventions internes. 

Quoi qu’il en soit, il est évidemment encore trop tôt pour évaluer l’impact qu’aura à terme cette nouvelle dynamique sur l’évolution du droit au développement et des Objectifs du millénaire. Mais on peut dès à présent conclure avec Kofi Annan que « Pour vaincre la pauvreté, il faudra faire un bond de géant, tant sur le plan matériel que dans nos ambitions. (…) Tout cela doit arriver très bientôt si l’on veut que les objectifs aient une chance raisonnable d’être atteints. Théoriquement, il est encore possible d’atteindre les objectifs du millénaire, même dans les pays les plus pauvres − mais le temps presse et la volonté politique fait largement défaut »
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